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DEFENSE INCENDIE 

 

 

Il est rappelé que les interventions des services de lutte contre l’incendie nécessitent, 

pour qu’elles soient efficaces et que la responsabilité du Maire ne soit pas engagée, le 

raccordement de poteaux incendie sur des conduites de diamètre 100 mm au minimum. 

 

Les poteaux doivent pouvoir débiter 60 m3 par heure pendant 2 heures, et cela à 1 

bar de pression minimum. 

 

De plus, le champ d’action pour l’intervention des services de secours incendie ne 

doit pas dépasser 200 m linéaires sur voie carrossable. Cette distance peut être étendue à 

400 m en milieu rural, sous réserve de présence de prises accessoires ou de points d’eau 

équipés d’une plate-forme permettant l’accès des véhicules de secours. 

 

Ces normes sont fixées par une circulaire interministérielle de 1951. 

 

Le relevé effectué le 31 Mars 2012 fait état de l’existence sur le territoire communal 
de huit hydrants situés dans le village mais également dans la Ferme du Clos d’Elogette et 
dans le lieu-dit Warnavillers.  

 
Parmi lesquels on distingue quatre poteaux incendie, une citerne, une mare, une 

piscine et un bassin. 
 

 Trois poteaux incendie situés dans le village ont un débit supérieur à 60 m3 par 
heure :  
 - Le poteau incendie situé à l’angle des rue d’Eraines et de la Grand’ Rue dispose 
d’un débit de 67 m3 

 - Le poteau incendie situé Place Mallard a un débit de 62 m3 par heure, à 1 bar de 
pression. 
 - Le poteau incendie situé en face du n° 34 de la Grand’Rue a un débit de 61 m3 par 
heure. 
 - le dernier poteau incendie situé à l’angle des rues du Moulin et de la Grande Place 
n’a pas quant à lui un débit suffisant : 19 m3. C’est donc le seul hydrant non conforme dans 
le village. 
  

La perte de pression est justifiée par le fait que le réseau d’eau potable en 
provenance de Pronleroy connaît une diminution progressive de la taille des canalisations, 
que Rouvillers est desservi par une canalisation de 100 mm de diamètre contre 180 mm par 
exemple à Pronleroy.  

 
De plus, à l’intérieur même du village, le diamètre change pour passer à 150 mm ce 

qui explique ces problèmes de pression. 
 
La citerne située sur la Grand’ Place du village possède une capacité de 120 m3, elle 

est conforme aux recommandations de la Circulaire de 1951. La zone défendue, grâce à 
cette citerne et à la présence de prises accessoires, peut donc être étendue à 400 mètres 
linéaires sur voie carrossable. 

 
Les deux écarts bâtis de la commune disposent également d’une défense incendie : 

La Ferme du Clos d’Elogette dispose d’un bassin d’une capacité de 350 m3 et d’une piscine 
privés mais rien n’indique la contenance de cette dernière.  
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Tandis que la Ferme de Warnavillers possède une mare qui peut être alimentée si 

besoin par une canalisation. La capacité de la mare est de 250 m3. 
 
Aucun nouvel aménagement n’est programmé concernant cette défense incendie. 

 
Dans l’ensemble du village, la défense incendie est assurée de manière 

efficace. 

 

Le dernier contrôle des hydrants, effectué par le Centre d’Intervention, est joint ci-

après. 

 



ROUVILLERS - Plan Local d’Urbanisme   Cabinet Urba-Services 

 
 

 

Défense incendie  3/3 
 

 
 


	6-ANNEXE-RESEAUX-DIVERS
	Defense incendie 1

